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Suite au dos  

 

 

Bibliothèque  Maillé à Livre Ouvert 
--------------------- 

La bibliothèque est de nouveau ouverte. Les permanences sont assurées les vendredis de 16 heures à 18 heures et 

les samedis de 10 h à midi. L’équipe des bénévoles a mis de nouveaux ouvrages à votre disposition. 

Pour les contacter aux heures d’ouverture : 02 47 65 37 56. 

Réunions et inaugurations auxquelles nous avons le plaisir de vous inviter 

9 septembre à 10 h 30 : réunion publique à la mairie avec les habitants de Maillé  

30 septembre à 11 h : inauguration de l'extension du cimetière 

 

18 novembre à 11 h : inauguration des travaux dans l'école, l'isolation thermique des locaux communaux, 

le réseau de chaleur et la chaufferie bois 

Nous vous espérons nombreux à ces rencontres. 

Cérémonie commémorative du 73ème anniversaire du massacre du 25 août 1944 
-------------------------------------------------------------- 

Nous vous invitons à la cérémonie qui se déroulera à Maillé, le 25 août 2017 : 

 - Horaires : 

-      9 h 30      Célébration du Souvenir en l’église St Martin  

-    10 h 45    Accueil des personnalités devant la Mairie 

-   11 h 00  Départ du cortège vers le cimetière pour le ravivage de la flamme, les dépôts de gerbes au 

pied du Mémorial et la lecture des noms des 124 victimes. 
 

Pour des raisons de sécurité liées au contexte actuel : 

- Les routes d’accès au centre bourg seront déviées. 

- Le stationnement sera interdit sur tout le parcours du cortège depuis la Maison du Souvenir jusqu’au 

cimetière en passant par la rue du 25 août, la rue Bel Air et la rue de la Poste, puis autour du square et le 

long de la RD91 et le début de la rue du Sémaphore.  

- A partir de 9 h 30, aucune circulation ne sera autorisée dans le bourg. Les voitures devront rester 

stationnées sur les parkings prévus à cet effet. 

- Les parkings de la salle polyvalente, le dépôt communal situé au bord de la RD158 (route vers la Celle 

Saint Avant) et le lotissement du Pressoir seront réservés au stationnement des véhicules.  

Nous prions les habitants de Maillé de bien vouloir nous excuser pour la gêne occasionnée en cette matinée 

du 25 août. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations et recommandations contenues dans ce document ne se substituent pas aux textes légaux et ne constituent 

en aucun cas un avis juridique. 

Imprimé par nos soins, distribué par les conseillers municipaux, ne pas jeter sur la voie publique. 

Déviation de la route départementale 158 
à partir du 18 septembre  jusqu’au 1er décembre 2017. 

---------------------------------------------- 
TRAVAUX DU PASSAGE INFÉRIEUR (PI) 184 SOUS L’AUTOROUTE A10 
Dans le cadre de l’opération de renforcement du terre-plein central sur l’autoroute A10, entre Sainte-Maure-de-

Touraine et Poitiers sud, des travaux au niveau des passages inférieurs présents sous le tracé de l’autoroute vont 

être effectués. Ces travaux nécessitent un accès et une intervention des engins de chantier au niveau de la route 

départementale (RD) 158 sur la commune de Maillé. L’opération consiste à renforcer le passage inférieur 

concerné (PI) 184 pour permettre l’implantation du terre-plein central minéralisé sur l’autoroute A10. 

Une déviation de la RD 158 sera mise en place ponctuellement durant quelques nuits pour l’installation et le 

démontage de certaines infrastructures, en début et en fin de travaux. Itinéraires de déviation par les routes 

départementales RD 109 <> RD 91 <> RD 910 

CONTACTS : 3605 (24h/24 et 7 j./7 – service gratuit + prix d’un appel) ou www.vinci-autoroutes.com 

Réseau COFIROUTE - 12, rue Louis Blériot - CS 30035 - 92506 Rueil-Malmaison CEDEX 

A la Maison du Souvenir 
------------------ 

Les traces laissées par le couple Hale à Maillé sont nombreuses. Pourtant, rares sont les personnes à connaître 

les raisons pour lesquelles ces deux millionnaires américains se sont lancés dans une opération de parrainage de 

grande ampleur, permettant à la vie de redémarrer dans le village. La Maison du Souvenir vous invite à venir 

découvrir l’exposition consacrée à ce couple jusqu’au 31 août, et à redécouvrir ses salles d’expositions 

permanentes consacrées au drame du 25 août 1944. 

 Rappel : La visite est gratuite pour les habitants de Maillé. 

 

Rappel : La loi impose que les chiens soient tenus en laisse sur la voie publique et dans les lieux publics. 

Vous risquez une contravention de 1ère classe ; voire de 2e classe si votre animal est un chien de 1ère ou 

seconde catégorie. Dans ce cas, il doit être également muselé.  

Les Anciens Combattants de Maillé, 
Nouâtre, Antogny le Tillac, Ste 
Maure organisent un pique nique barbecue 

au lieu-dit La Roche à Maillé le 2 septembre à 

12 h 30 au prix de 15 €. 

 

 S’inscrire au 02 47 65 24 93 aux heures 

des repas. 

ALE37 : L’association Agence Locale de l’Energie 

d’Indre-et-Loire renseigne gratuitement les particuliers 

sur les économies d’énergie et les énergies 

renouvelables (Bilan énergétique, accompagnement de 

projets de construction et rénovation, informations sur 

les aides financières…).   

� Pour infos consulter : www.ale37.org 

ALE37 34 Place de la Préfecture 37 000 Tours 

Tel : 02 47 60 90 70 


